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Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 2 novembre 2022 

 
 
 
Communication n° 37/11.2022 
 
 
Objet: les jeudis de l’Avent 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Municipalité a décidé de ne pas illuminer les rues de la Commune de décorations de Noël 
en cette fin d’année au vu des problèmes énergétiques, mais a souhaité réunir la population 
autour d’une illumination originale à la place de l’horloge. 
 
Ces moments auront lieu les quatre jeudis du mois de décembre de 18h00 à 22h00. Quatre 
animations vous seront proposées et un bar sera tenu par des sociétés locales. 
 
Un programme vous parviendra bientôt dans vos boîtes aux lettres. Mais réservez déjà une 
ou plusieurs de ces dates: les 1er, 8, 15 ou 22 décembre. 
 
Nous nous réjouissons de vous retrouver pour un moment convivial. 
 

La Municipalité 
 
 
 
Saint-Prex, le 2 novembre 2022/AG – 101.02 
 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Anouk Gäumann, municipale, au 079 229 29 72 


